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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Pans. 
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PROJET DE RÉFORME INDUSTRIELLE EN ANGLETERRE. de 

(3« article.) da 

Avant d'aborder la question capitale du projet de sir Robert <l
l 

p \\ celle de la réduction des droits sur les céréales , nous ca 

ovôns devoir continuer à rechercher quels résultats aurait <]> 

"olir le commerce français l'adoption du plan du ministre an- a' 

dais. Nous avons expliqué dans notre dernier article quelle di 
était'l'importance ^

e nos
 exportations en tissus de coton, de «| 

laine et de fil pour l'Angleterre. Elles s'élèvent à une valeur 

d'environ onze millions trois cent mille francs, et il n'est pas t° 

douteux qu'elles soient accrues, dans l'hypothèse de l'adop- k 

tion du plan de sir Robert Peel, par la suppression du droit sur P
s 

quelques articles, par sa diminution sur quelques autres. m 

Les exportations générales de France en Angleterre, corn- Je 

prenant seulement le commerce spécial, c'est-à-dire les objets fo 

récoltés ou manufacturés en France, sont d'une valeur de cent qi 

à cent dix millions par an. Les objets favorisés par le nouveau E 

tarif entrent dans ce total pour une somme qui paraîtra au pre- j j» 

rnier coup d'oeil fort considérable ; mais qu'on ne se hâte pas * 

de porter un jugement ; il importe de remarquer que les eaux- I le 

de-vie sont comptées dans le chiffre général pour huit millions, JT 

et qu'il ne faut pas espérer d'augmentation sur cet objet, le h 

nouveau droit restant fixé à la somme énorme de 4 f. 15 c. par J F 

litre; la contrebande sera la même, mais la consommation n 

n'augmentera pas. 

Quant aux soieries, il ne faut pas encore s'en rapporter aux J c 

journaux qui, sans avoir étudié la question, poussent des cris I 
d'admiration et battent des mains. Nous pourrions mieux que J 
personne, par notre position au centre de l'industrie des soie- j à 

ries, par nos études spéciales sur cette matière, émettre une j * 
opinion; nous avouons franchement que nous ne l'osons pas, j 
et nous ne croyons pas que personne pût l'oser sérieusement J 
à Lyon. Les éléments de l'exportation sont variables, ils peu- J

 r 
yent l'être encore plus sous l'empire du nouveau tarif, et il ne J

 c 
nous est pas démontré que, malgré la réduction du droit sur j | 
certains articles, il n'y ait pas encore avantage à faire la eon- I 
trebande ; si cet avantage continue à subsister, il ne faut pas I 
espérer que la consommation augmente d'une manière remar- J 
quable, autrement que par les fluctuations ordinaires du eom- J 
merce, puisque le producteur serait chargé des mêmes frais, j 
Dans cette circonstance, ce qu'il y a de plus prudent, c'est I J 

d'attendre que l'expérience ait prononcé. J ' 
Nous arrivons à derobservations extrêmement importantes I 

sur le plan de sir Robert Peel ; elles n'impliquent pas que nous J
 ( 

trouvions ce plan moins grand et moins habile, elles ont tout I , 
simplement pour but de le faire juger sainement en France. I 
Dans le projet du ministre anglais les vins ne sont favorisés par I 
aucune réduction nouvelle de droits ; or, la France expédie J 
chaque année en Angletere environ trois millions de litres de J 
vins de France, d'une valeur officielle de cinq millions trois J 
cent cinquante mille francs. Nous regrettons d'autant plus que J 
le nouveau tarif anglais ne leur apporte aucune faveur, que la J 
production vinicole est en proie à des souffrances réelles que j 
1 ouverture de nouveaux débouchés pourra seule faire cesser, j 

Les œufs de volaille sont encore un objet important d'ex- j 
portation de France en Angleterre ; ce commerce d'une rive à J 
,
 tre de

 la Manche ne s'élève pas à moins de sept millions j 
de kilogrammes valant près de six millions de francs. Comme j 
lesi vins, les oeufs ne sont l'objet d'aucune réduction de droits. I 

L.agriculture française impqrte en Angleterre, année I 
moyenne,

 quatre
 millions six cent mille kilog rammes de ga- I 

m-N f
 Une valeur

 d'environ quatre millions cent quatre-vingt I 
e t ^

ncs
.'
 c

'
est la

'
 on le sait

> ""e des sources les plus fé- j 
ondes de richesse pour les départements qui cultivent cette I 
cme. Le tarif anglais est encore muet à cet égard. 

->ous ferons la même observation à l'égard des tourteaux de I 
ëraines oléagineuses. La valeur de cette exportation ne s'élève I 
P
 s

. H est vrai, à plus de deux millions de francs, mais son I 
Boiqs es[ de trente millions de kilogrammes ; or eela fait pré- I 
peinent trente mille tonnes à transporter, ce qui doit natu- I 
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 élèveront nécessairement, nous dirons que les 

objets, soit agricoles, soit matières premières, soit manufactu-

rés, envoyés de France en Angleterre , s'élevant à une valeur 

de cent à cent dix millions , les objets favorisés représentent 

dans cette somme à peu près soixante pour cent, les autres 

quarante pour cent. Mais si, comme cela est certain pour les 

eaux-de-vie et possible pour les soteries, la réduction n'était 

que fictive et ne modifiait pas les bases de la consommation, 

alors les objets réellement favorisés ne représenteraient plus 

dans le chiffre total qu'environ vingt pour cent, les objets non 

favorisés environ quatre-vingts pourront. 

On le voit, le plan proposé par sir* Robert Peel n'est pas du 

tout la liberté commerciale ; c'est sans doute un acheminement 

à cette liberté, un pas fait en avant dans cette voie, mais un 

pas calculé avec une rare habileté. L'Angleterre est essentielle-

ment manufacturière ; elle a besoin de matières premières, elle 

leur ouvre ses ports, cela est d'une excellente politique ; elle 

fournit ainsi à ses fabriques le moyen de conserver l'avantage, 

qu'elles ont sur les fabriques de beaucoup d'autres puissances. 

Elle a besojn de débouchés; si la mesure nouvelle n'en créait 

pas, elle aurait du moins pour résultat inévitable de donner à 

ses manufactures le moyen de soutenir la concurrence pour 

tous les objets qu'elles fabriquent, sur tous les marchés du 

monde, en leur permettant de produire à bon marché, à meil-

leur marché qu'aujourd'hui. Quant aux objets fabriqués en 

France avec plus d'avantage qu'en Angleterre, sir Robert Peel 

ne leur ouvre pas du tout les portes dè son pays. 

Dans un prochain article, nous traiterons de la question des 

, céréales. 

La présentation du plan de sir Robert Peel paraît avoir produit 

à Bordeaux une vive sensation. Quelques lignes de l'Indicateur de 

Bordeaux arrivé hier font pressentir, qu'une grande réunion 

des principaux commerçants de cette ville doit avoir lieu cette se-

maine, et qu'il y sera discuté quelques propositions ayant trait à ce 

plan. De quelle nature seront-elles? Le journal ne le dit pas , 

"mais nous ne serions pas étonnés que le commerce bordelais dis-

cmât une adresse au gouvernement pour l'engager à entrer dans 

la voie de la liberté commerciale. 

RUPTURE' DIPLOMATIQUE AVEC HAÏTI. 

Nous lisons dans le Jmtrnal du Havre ; 

« Le Casimir, capitaine Guerout, entré samedi dans notre port, 

venant de Port-au-Prince, qu'il a quitté le 1er janvier., nous apporte 

la conclusion de l'affaire Dubrac, qui s'est terminée par une rup-

ture. 
» Les négociations qui avaient été reprises pour l'arrangement 

de cette affaire n'ont pu arriver à une solution satisfaisante. Après 

avoir admis le principe de l'indemnité due à M, Dubrac, le gou-

vernement haïtien n'a pu tomber d'accord sur le chiffre, et oppo-

sait en outre un refus péremploire à la prolongation du séjour de 

M. Dubrac au Cap. Il paraît que les pourparlers ontfpris un carac-

tère d'aigreur qui, de la part du gouvernement haïtien„s'est traduit 

en offenses personnelles envers notre consul général, M. Levasseur, 

et qui ont obligé ce dernier à rompre toutes relations. 

» En conséquence, le 31 décembre, M. Levasseur a amené le 

pavillon qui flottait sur le consulat de France à Port-au-Prince, et 

s'est retiré à bord de la frégate la Thétis. 

» Les forces françaises présentes en rade se Composaient de 

celte frégate, de la corvette la Blonde, du bâtiment à vapeur le Ton-

nerre. Le brick le Cassard était eu croisière sur la côte. 

» M. Dubrac, cause originaire de cette rupture, que d'ailleurs 

les procédés du gouvernement haïtien rendaient tôt ou tard inévi-

table, a pris passage sur le Casimir, et est arrivé au Havre, il est, 

dit-on, chargé des dépêches du consul relatives à cette affaire. » 

Voici le jugement que la Sentinelle Normande porte sur la sin-

gulière révélation de M. Charles Ledru au sujet de Contrafatto : 

Certains journaux ont fait grand bruit d'une lettre de M. Charles Ledru, 
avocat, qui présente à l'abbé Contrafatto des excuses un peu tardives de ce 
qu'il l'a fait condamner, il y a quinze ou vingt ans , aux galères pour une 
sorte de crime dont la définition est impossible. 

Nous sommes loin certainement de blâmer M. Charles Ledru de sa dé-
marche ; mais il déclare que dans ses poursuites il a été égaré par de faux 
témoins , qui se sont ensuite fait connaître à lui en l'instruisant de leurs 
infâmes machinations. Qr, ces faussaires existent assurément, et M. Charles 
Ledru n'a qu'un moyen d'offrir une expiation à l'homme qu'il a fait injus-
tement condamner, c'est de dénoncer les misérables qui l'ont induit en 
erreur et qui ont trompé les juges. Il faut que justice soit faite d'un crime 
aussi odieux. Pour notre part, nous déclarons que, si les faussaires ne sont 
point dénoncés, s'ils ne comparaissent pas devant la justice , s'ils ne sont 
point publiquement flétris, nous attribuerons la déclaration de M. Charles 
Ledru à d'autres causes que celles dont il parle , et que nous n'accorde-
rons à tout cela qu'une médiocre croyance. 

Nous lisons dans le Moniteur Parisien du 9 : 

La lettre relative à l'affaire Contrafatto, récemment publiée par plusieurs 
journaux, n'a point échappé à .l'attention de l'autorité. Déjà, depuis plu-
sieurs jours, si nous sommes bien informés, elle procède aux investigations 
que cette étrange publication comporte et dont le résultat empêchera l'o-
pinion de s'égarer. 

Nos renseignements particuliers nous permettent de dire que 

M. Charles Ledru, en proclamant l'innocence de Contrafatto, a été 

la victime d'une trame abominable. Contrafatto était coupable, et il 

a été justement condamné. M. Hébert, qui a été chargé d'examiner 

celte affaire, a déclaré à plusieurs députés qui l'interrogeaient sur 

ce point, que la culpabilité de Contrafatto était évidente comme la 

lumière du jour, et qu'il était étonné qu'un homme aussi judicieux 
que M. Ledru eût pu en douter un instant. 

Nous croyons qu'une note officielle sera prochainement publiée 

et qu'elle fera justice de toutes les allégeons do la lettre de M. Le-
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dru, lettre que celui-ci n'eût bien certainement pas écrite, s'il se 

fût un peu plus défié de ses propres impressions, et si, avant de ve-

nir attaquer un arrêt de la justice, il eût pris conseil d'hommes 

désintéressés dans la question. 

IPari», le tO février f**«. 
CCoKtBSMmfliiicw HSTTCITI.T4I» DP C*H»BHW.' 

Les deux chambres ont siégé hier, et elles ont eu toutes deux à 

s'occuper de lois fort graves. Toutefois, l'importance de ces lois n'a 

pas suffi pour attirer dans l'enceinte parlementaire cette affluence 

qui s'y fait toujours remarquernux jours des discussions politiques, 

et les bancs du Palais-Bourbon étaient presque aussi déserts que ceux 

du Luxembourg. 

A la chambre des pairs, il s'agissait d'un projet de loi relatif aux 

livrets d'ouvriers ; à la chambre des députés, d'une proposition ten-

dant à réprimer la falsification des vins. , 

Le projet de loi sur les livrets d'ouvriers a été présenté, dit-on, 

en vue de montrer aux classes ouvrières que le gouvernement se 

préoccupe de leurs intérêts ; mais, s'il en était réellement ainsi, 

pourquoi, lorsque cette loi a été préparée, n'a-t-on pas pris quel-

que peu conseil des classes ouvrières ? pourquoi s'est-on contenté 

de consulter exclusivement les conseils généraux des départements, 

le conseil général des manufactures, les chambres de commerce, 

tous les corps enfin dont les intérêts peuvent être opposés aux inté-

rêts desouvriers?A Dieu ne plaise qiienouseussions voulu que, pour 

résoudre celte difficile question, on consul'ât seulement les classes 

ouvrières! La nature humaine est généralement égoïste ; et , dans 

toute question qui comporte deux avis différents, on s'exposerait à 

se tromper si l'on ne consultait que l'une des parties intéressées. Il 

eût donc été d'une stricte justice, et une administration impartiale 

n'y eût pas manqué, de faire précéder d'une sorte d'enquête, faite 

au sein même des classes ouvrières, la préparation d'un projet de 

loi sur les livrets. On s'en est bien gardé. Aussi, le projet de loi dont 

la chambre des pairs a commencé la discussion a-t-il soulevé cen-

tre lui les plus vives protestations. 

A la chambre des députés, la proposition sur la falsification des 

vins se représentait pour la troisième ou la quatrième fois. Malgré 

cela, la question n'a paru ni plus étudiée, ni d'une solution plus 

facile. On a discuté pendant deux heures pour savoir quelle diffé-

rence il y avait entre le mot altérer et le mot falsifier, et, au bout de 

deux heures, comme on n'était pa's parvenu à s'entendre sur la 

signification véritable de ces deux mots, on, a jugé que ce qu'il y 

avait de mieux à faire, c'était d'en supprimer un. 

La discussion va se continuer; mais, si urgent qu'il soit de faire 

cesser les fraudes qui se commettent sur les boissons, fraudes dont 

les classes ouvrières sont, plus qu'aucune autre classe de la société, 

victimes, nous doutons fort qu'on réussisse à faire une loi qui donne 

satisfaction et garantie à tous les intérêts. 

— Le corps électoral nous fait vraiment marcher de surprise en 

surprise. Il y a quelques mois à peine, le collège d'Espalion se don-

nait pour député, à dix-sept voix de majorité, M. Delzers, profes-

seur à la Faculté de droit de Paris. M. Delzers avait été préféré à 

M. Pons, soumis à la réélection parce qu'il avait été promu à des 

' fonctions publiques salariées. 

; L'élection ayant été annulée pour défaut de forme , le collège 

d'Espalion fut de nouveau convoqué, et il vient de rendre sa con^ 

fiance à^M. Pons avec une majorité de 70 voix. Nous avouons que 

» nous sommes impuissants à comprendre d'aussi brusques et d'aussi 

t inexplicables changements. Ils nous feraient presque croire que 

M. Duchâtel a la puissance de faire des miracles. 

5 —-Le Journal des Débals annonce que M. le duc d'Aumale doit 

" prochainement rejoiudre l'armée d'Afrique. 

Chambre îles Députés. 
Fin de la séance du 9 février. 

M. DESLONGRAIS propose de substituer le mot boissons au mot vins. 
Appuyé par M. de Tracy et combattu par M. F. de Lasteyrie, cet amen-

dement est rejeté. 
Le premier paragraphe est adopté, moins le mot altérer. 
La séance est levée à six heures. 

( Correspondance particulière du Oixscaa.) 

Séance du 10 février. 

PRÉSIDENCE DE M. SATJZET. 

La séance est ouverte à deux heures. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

M. CUASSIRON donne lecture de la proposition de M. Jacquemi-

not, concernant la réforme des articles 4L, 45 et 10Î de la loi du 

22 mars 1831 , rel ative à la garde nationale. Les développements 
de cette proposition auront lien samedi. 

M. LE MINISTRE DE LA GUEHRE dépose un. projet de loi dont il 

ne lit pas les articles, mais qui tend à demander des crédits extra-

ordinaires s'élevant à 24 millions, et qui seront affectés à l'Algérie; 

ces crédits dépendront des exercices 1845 et 1846. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi 

sur les falsifications des vins. Cette discussion commence en pré-
sente d'une quarantaine de membres. 

La chambre a voté hier le premier paragraphe de ^article 1er, 
ainsi conçu 5 

« Quiconque vendra des vins falsifiés, ou en aura en sa posses-

sion , s'il fait le commerce des vins , ù quel litre que ce soit, sera 

puni, si ces vins contiennent des substances nuisibles à la santé,, 

d'un mois a deux ans de prison et d'une amende de 50 f. à 2,000 f. 

» Si les vins ne contiennent aucune substance nuisible à la santé, 

la peine sera de six jours à un mots de prison et d'une amende de 
16 f. à 500 f. y 

» Les tribunaux pourront appliquer seulement l'une des deux, 

peines ci-dessus établies suivant les circonstances. Les vins falsi-

fiés seront, dans tous les cas, saisis et confisqués -, ils seront répan-

dus mémo devant l'établissement ou le domicile du délinquant, si 

1 le tribunal juge à propos de l'ordonner. 



» Néanmoins, quant aux vins saisis et confisqués qui ne con- nii 

tiendraient pas de substances nuisibles à la santé, le tribunal j f
n 

pourra les attribuer en tout ou en partie, dans les .proportions,qu'il j 10 

jugera convenable, aux hospices et aux bureaux de bienfaisance, 

soit de son ressort, soit du domicile des condamnés. , 

» Le tribunal pourra, en outre, ordonner l'insertion du jugement 

aans un ou plusieurs journaux du département qu'il désignera, et 

Ia.tficb.er tant dans la commune où le délit aufa été constaté que 

dans celle du domicile ou de l'établissement du délinquant ; le tout „. 

sans préjudice de 1 application, s'il y a lieu, de l'article 423 du code 
pénal. » Tjj* 

La commission a introduit dans.le premier paragraphe un amen-
 à

a 

dénient de M. Garnon; on dirait: « Quieanque vendra des vins 

talsihes, ou en aura expédié pour être vendus; quiconque en aura 
en sa possession, etc. » 

MM. Durand (de Romorantin) et Tèsnières attaquent cette ad-
 r< 

oiuon. On sera conduit, par cette addition au texte, à vexer les 

propriétaires eux mêmes en remontant jusqu'à eux. e, 

M. GARNON soutient l'amendement.
 c] 

M. lAfiRijiGE, rapporteur : D'après le principe de 4a loi, le pro-
 k 

prietaire ne peut être inquiété ; mais.si on saisit des vins falsifiés, 

on remontera jusqu'au commissionnaire, jusqu'à l'expéditeur. C'est
 T 

1 expéditeur qui sera atteint, qu'il soit ou non propriétaire. Ce n'est £ 

pas le propriétaire, en tant que propriétaire, que la loi atteindra , 

cest le propriétaire faisant acte de commerçant; c'est le vendeur. " 

M. MAUGUix, l'un des auteurs de la proposition devenue projet 

de loi, parle dans le même sens que M. Lagrauge, 

_ M. p.. ciiASSELODP-LAUBAT : L'amendement est inutile ; l'exprès-

sion quiconque suffit à tous les cas. L'amendement, quoique inutile, .
 A 

peut cependant faire beaucoup de mal, car jl créera des procès 
interminables. ^ 

M. QUJNETTE : Mais entendez-vous que le propriétaire devra être 
soumis à des visites? 

M. p. CHASSELOUP-LAUBAT : Nullement. Le propriétaire restera 

toujours soumis à l'article 318 du code pénal. 

L'amendement est rejeté. Le paragraphe 1er reste adopté tel
 c 

qu'il a été cité plus haut. ; 

M. TAILLANDIER demande la suppression du second paragraphe, 

le code pénal étant suffisant pour atteindre les débitants de vins
 fl 

falsifiés, mais ne contenant aucune substance nuisible à la santé. 

^ M. DUFÂtïiE : Je crois que s'il y a quelque chose d'utile à faire, 

c'est d'accroître les pénalités actuelles et rien de plus. Le vin est
 t 

falsifié par la mixtion de substances nuisibles et par la mixtion de
 t 

substances non nuisibles à la santé. On dit que le code pénal, art. 

318, a prévu le premier cas; oui, mais seulement pour les débi-
 ( 

tants, et votre proposition ne punit pas seulement les débitants.
 s 

Stuant au second! c,as, le code est insuffisant; il ne faisait qu'une J 

onlravention de .ce dont nous.faisons un délit. La jurisprudence . 

de la cour rie cassation yajie §}ir Ja iwture de la répression de ces j 

fraudes^ raison de plus pour la .fixer. Je neveux pas, comme 

M. TaiUandiër, augmenter le nombre des agents, ce qui ajoutera L 

aux embarras de l'exercice, mais je veux qu'on augmente la pé-

natttëi ' : : a I, 
Le § 2 est adopté. j 

Le'§ 3 est adopté sans débat, , 

M. BUREAUX DE PT;ZY demande pourquoi on ne poursuivrait pas 

ceux qui font entrer du sucre dans la fafsification des vins; ainsi 

fait-on pô^jr Je vin de Champagne, ainsi pour le vin de Malaga fa-

briqué à Cette. 

M. MAUGUIN : Il ne faut pas détourner la loi de son véritable but. 

M. BUREAUX DE puzy insiste. 

Ht. p. ciiAssELpup-LAUBAT : Jamais les tribunaux n'ont considéré 

If mélange ni le coupage des vins, dans le but de les améliorer, jj 

comme une contravention. /V plus forte raison, maintenant que la |j 

pénalité est aggravée, considéreront ils ces actes comme un délit. | 

Un débat s'engage sur cette question. MM. Bureaux de Puzy, ; 

Toussin et Lacave-Laplagne y prennent part. j 

MM. Bureaux de Puzy et Toussin soutiennent que les opérations J 

du genre de celles qui sont en discussion, le mouillage ou la mix-

tion du sucre au vin, doivent être interdites au nom de la morale. 

st. TOUSSIN demande le rejet de la loi (on rit) ou le renvoi du 

paragraphe à la commission. 
M. LACAVE-LAPLAGNE : Les employés du fisc porteront les cas 

qui leur sembleront susceptibles d'une action judiciaire devant les 

tribunaux. 

M. TOUSSIN : Les agents du ministre des finances doivent con-

naître la loi, et pour qu'ils la connaissent, il faut qu'elle soit claire. 

Le paragraphe 4 est adopté-
Le paragraphe 5 est adopté ainsi que l'ensemble de l'article, après 

quelques observations de MM. Durand (de Romorantin), Soubrebost, 

Vivien et Luneau. 
Il est quatre heures, la séance continue. • 

€ïa?*i5iï*r« «les I,4i8f**. 
Fin de la séance du 9 février 1846. 

M. FutcnïUON : La ville Aé Lyon est la première ville qui ait eu des 
prud'hommes; celte institution y fonctionne depuis quarante ans. Eh 
bien ! je déclare gue les ouvriers, môme les simples compagnons, n'ont ja-
mais élevé de plaintes contre les prud'hommes; ils ont en eux une entière 
confiance, et quand ils sont condamnés, ils reconnaissent qu'ils l'ont été 
justement ; car ils savent qu'ils ont été jugés, sinon par leurs pairs actuels, 
du moins par leurs anciens pairs ; car les chefs d'industrie ont tous com-

mencé par être compagnons. -, . , . 
La discussion générale est fermée. On passe a la discussion des articles. 

Lecture est donnée de l'article 1", ainsi conçu : 
« Les ouvriers et apprentis de l'un et 1 autre sexe employés dans les 

manufactures, fabriques, usines, mines, carrières, chantiers et ateliers, ou 
travaillant chez eux pour un seul chef d'établissement, seront tenus de se 

munir d'un livret. » . . . ,. ,, 
M. DEBOISSV pense que cette prescription ne saurait être applicable 

aux ouvriers nomades, comme, par exemple, à ceux qui travaillent aux 
mines, aux exploitations de bois, etc. 11 demande, en conséquence, que la 
disposition de l'article 1er

 so
i
t
 restreinte aux ouvriers travaillant dans des 

chantiers ou 3tGlÎ6rs clos. 
M. LE MINISTRE-bu COMMERCE : Il y a une distinction à faire, et cette 

distinction est dans la loi. La loi assujettit à la formalité du livret tous les 
ouvriers qui appartiennent à un établissement ou qui travaillent chez eux 
pour le compte d'un établissement, mais elle n'y astreint pas les simples 
journaliers qui travaillent tantôt pour un maître, tantôt pour nn autre, ou 
qui d'ordinaire, se transportent d'une localité dans une autre localité, 
comme pour y faire la moisson, par exemple. Ceux-ci ne sont pas soumis 

âu livret. 
L'amendement de M. de Boissy, tendait à l'addition du mot cios dans 

l'article 1
er

, »st mis aux voix et rejeté. 
M »\WJ fait ^observer qu'il sera fort difficile de constater dans la prati-

aue si'tels ou tels ouvriers travaillent chez eux pour le compte d'un seul 

maître ou do plusieurs, et si, dès lors, ils doivent ou non être assujettis au 
Hvr" Il propose la suppression de la fin de l'art. 1er. 

M I'FUNETTY demande qu'au motemp/oj/es on substitue le mot attaches, 
afin au'Vswit bien entendu que. les Simples journaliers, les ouvriers noma-
des qui n'appartiennent pas exclusivement a un établissement industriel 
ou àar ro e sont dispensés de la formalité du livret 

AprèTun'ccurt débat, auquel prennent part MM. Beugnot, Gérard, Cu-

nin-Gridaine et de Boissy, l'art. 1" et les deux -amendements qui s'y ratta-
chent sont renvoyés à la commission, qui renlra compte de son examen à q 

l'ouverture de la prochaine séance. . . , ^ 
La séance est levée à cinq heures et demie. ti 

Séance, du 10 février 1846. 

PRÉSIDENCE DE M. JPKtUTHE, V1CE-ÇRÉSIDENT. | 

lAonripondtace ?w» Hfaitfli^ye du Cnsnn.-l q 

La séance «st ouverte à deux "heures. Le pirocès-verJsal est lu e I 

adopté. " r 

Sur l'invitation-le «. le président, les tanwtox *nés' au sort dam « 

la séance d'hier se réunissent pour procéder à leur organisation et 

à la nomination des membres du comité des pétitions. 

La séance ptfblique est reprise à deux heures ci demie. _ J 

L'ordre du jour appelle la suite de la délibération du projet de loi ^ 

relatif aux livrets des ouvriers. 

La discussion porte sur l'art. 1", ainsi conçu : r 

« Art. 1er. Les ouvriers et apprentis de l'un et de l'autre sexe \ 

employés dans las mamtf>crures, fabriques , usines, carrières, < 

chantiers et ateliers,1 ou travaillant chez eux "ponr mn seul Chef <Té- | 

taWissement, seroirt tenus de be munir d'un livret. » 

Oa a proposé deux amendements à la rédaction de ci* article.
 f 

Le premier consistait à substitua aa va^i. employés le met attaches, , 

et le second avait pour ob$t de supprimer ces mots : ou, travaillant , 

pour un seul maîfre. 
M. LE COMTE BEUGNOT, rapporteur de la commission à laquelle S 

avaient été renvoyés les doux amendements, dit qu'après avoir exa- 1 

miné ces deux amendements elle n'a pas jugé à propos d'adopter
 ( 

celui qui consisterait à substituer à ces 'mots : les ouvriers employés 

■ dans les manufaetur?s, ceux-ci : les ouvriers attachés aux manufac-

tures. Elle conclut aussi au-rejet de l'amendement de M. le comte 

Daru, qui demande l'exenrqftidfl da livret poar les ouvriers travail-

lant pour un seul maître. 
tt. FULCHIRON demande qu'au lien des mots : employés dans les 

manufactures, on admette ceux-ci: employés PAR les manufactures. 

M. DE BOISSY revient sur l'amendement de M. le comte Daru , 

qu'il appuie de nouveau , et parie contre l'amendement de M. Ful-

chiron. 
M. BEUGNOT , au nom de la commission , propose de dire : les 

ouvriers des manufactures, ce qui simplifierait beaucoup les choses. 

M. DE BUSSIÈRES voudrait employés AUX manufactures. 

M. LE COMTE DE MONTALEMBERT demande que, pour se sous-

traire à toute équivoque, on mentionne très nettement les excep-

tions. 

On sait, dit-il, que les tribunaux n'ont jamais eu égard aux dis-

cussions des chambres ni naême aux déclarations ; ils ne connais-

sent jamais que le texte de la loi. Il faut donc que le texte soit, 

toujours catégorique. 

I On entend encore , sur l'amendement de M. Fulchiroii , MM. 

Beugnot et Feutrier. , ï 

M. DUBOUCHVGE : Je demande la suppression des mots de l'un 

et de l'autre sexe. Je voudrais que les femmes fussent exemptées 

de l'obligation du livret. Dans Wdégislation d'autrefois il n'existe j 

aucune disposition qui contraigne les femmes à se munir de • 

livrets. Si cela existe aujourd'hui, ce n'è'St que par le fait d'une j 

extension illégale et immorale. 

Il est inutile , Messieurs , d'insister sur fimmoralité de l'obliga-

tion à laquelle on astreint les femmes vis à-vis des maîtres. Parmi 
1 ces maîtres , il s'en trouve souvenf 'qui ne sont hi des saints ni 

des hommes moraux. (Murmunes.) 

Messieurs, ces murmures ne m'arrêteront pas. Cette loi que nous 

| discutons, je la proclame immorale au premier chef. (Nouveaux 

I murmures.) Les orateurs du gotiVernemèht'vrms diront qu'elle sera 
! bien accueillie de la classe ouvrière ; niais j'ai des yeux et des oreil-

I
les aussi, je vois et j'entends, et je puis vous dire que les ouvriers 

voient cette loi d'un très mauvais œil. Ils ont même rédigé à cet 

reflet une pétition qui vous sera prochainement adressée et qui vous 

exposera leurs griefs. 

L'orateur affirme que les femmes se trouvent toujours dans une 

position fausse toutes les fois qu'elles vont retirer tin livret; il de-

mande l'adoption de son amendement. 

M. CUNIN-GRIDAINE, ministre du commerce : Depuis fort long-

temps et en tont lieu dans ce pays, les femmes sont assujetties au 

livret. 

M. DE BOISSY appuie la proposition de M. Dubouchage. 

M. CHARLES BUTIN : L'honorable M. Dubouchage s'exagère évi-

demment les dangers auxquels seraient exposées les femmes des 

manufactures lorsqu'elles vont réclamer leurs livrets. Outre qu il 

répugne à notre esprit de croire à l'immoralité dont il parle, tout 

' le monde sait qu'on ne va retirer des livrets que lorsqu'on quitte un 

établissement. Or, s'il y avait des dangers à courir, ce serait surtout 

pendant que la-femme est sous la dépendance du maître pour lequel 

elle travaille. 

M. DUBOUCHAGE persiste à présenter son amendement. 

Cest amendement est mis aux voix et rejeté. 

■ M. DARU développe son amendement. 

La loi fait une chose grave, dit-il; elle transforme une faculté 

jt jeu, une obligation ; elle fait plus, elle généralise cette obligation. 

. Mon amendement a pour but de poser des limites aux exigences de 

j la jqi. . i. .
V

|.,!. ; «j, :-i bmt$ lùtltao tinmimiuùaHeî) 
è M. BEUGNOT combat l'amendement. Les ouvriers tisseurs travail 

, lent presque tous chez eux, dans leurs chambres, pour une ou pour 

plusieurs fabriques. Dans le premier cas, je le demande, que! in-

convénient y a t il à les astreindre au livret ? Dans le second cas, 

elle serait impossible. C'est une distinction qui existe déjà et qui 

continuera d'exister. 

U
 M. DE MONTALEMBERT : Je suis partisan du livret; mais je crains 

e que la loi n'attache à son obligation un caractère humiliant et vexa-
toire. 

e II est quatre heures ; la séance continue. 
ix ! - . 1 ■ 

M. le gouverneur de la Banque de Fiance vient de publier son rapport 
sur les opérations de cet établissement pendant l'année 1845. Ce rapport 
constate un accroissement considérable d'affaires; l'ensemble des opéra-
tions s'élève à la somme de 1 milliard 498,907,000 f. Il n'avait jamais at-
teint ce chiffre. Dans ce total, les escomptes des effets sur Paris figurent 
pour 1 milliard 3 millions 665,424 f., et ceux des comptoirs des dépar-
tements pour 397 millions 449,000 f. C'est surtout dans le second semestre 
que les opérations ont été considérables. 

La cause- de ce grand mouvement ne peut être attribuée qu'aux entre-
prises de chemins de fer, car les affaires de commerce et d'industrie n'ont 
pas pris plus de développement que dans l'année précédente. 

La Banque a prêté un secours efficace à la circulation, et elle en a retiré 
un profit considérable ; aussi le dividende du second semestre s'est-il élevé 
jusqu'à 75 f. par action. 

Le renouvellement des caisses a dépassé de plusieurs milliards celui des 
années précédentes.1 Les mandats de virement s'élèvent au-dessus de 9 
milliards, c'est-à-dire près de trois milliards de plus qu'en 1844. Ce fait 

' prouve que- c'est surtout des relations de la Banque avec les grands ban-
| quiérs que provient l'accroissement des affaires. 
| M. le guuvenie.iii' a aimuucé que l'ordonnance relative à l'organisation 

. de la Banque d'Alger était soumise au conseil d'état. 

On annonce aussi que la Banque va émettre des Wlets 4
e
 5.«sn 

qu'elle se pourvoira poar obtenir de La législature l'aatorisation dT '
 et 

des billets de. 250i._ Çes innovations ne peuvent qa'ètre utiles à il n?Ura 

lation. —~ **'•»•«, 

L'Actuaire du Bureau des longitudes pour 18^6 confient 

Notice Se M. Arago, où nous puisons les renseignements suiv
 e 

$ue nows croyons devoir mettre'sous les yeux de nos lecteurs'"
5
' 

qui démontrent que la douceur de la température de. t
6
t et 

B'esl point aussi extraordinaire qu'on semble généralement^' 

■oroïre : .»ojiI «I •.»** > èot»no»«A - .» : JL* 

L'état météorologique d'un lieu donné est beaucoup moins variablp 
ne seraient portés à le croire ceux gui en jugent par leurs sensations 
sonnelles, par des souvenirs vagues, par l'état des récoltes. Ainsi à 
les températures moyennes des années oscillent dans des limites assez 
étendues. 

La température moyenne annuelle de Paris, de 1806 à 1826 ir
ic

[m-
ment, a été de 10 degrés 8 dixièmes au-dessus de zéro. La plus grands^' 
vingt et une moyennes annuelles n'a surpassé la moyenne générale 
de 1 degré 3 dixièmes; la moindre des températures moyennes annupfi'6 

ne s'est trouvée au-dessous de la moyenne générale que de 1 aj 
4 dixièmes. Pwr ce qui'tient anx tfmpèratwres môyeh'nes îmnuélles | 
météorologistes systématiques n'ont donc à prévoir, à prédire que d'

a
, 

faibles perturbations. Les causes de troubles satisferont à tous les»»ibe! 

mènes, si «lles^e-uveiit -produire, 'en plus ou en moins, 1 degré 5 disièm' 
centigrades de variation. ' ^ 
.,11 n'en est pas de faême jles mois. Les différences entre les moyevi 
générales et les moyennes partielles vont, en janvier et en décembre 
qu'à 4 et 5 degrés centigrades. , 

Ën vertu de 'ces variations ; si l'on comparé Tes températures extrèn, 
de chaque mois aok tempérâtaVès moyennes (Jii normales de tous les a 
très, on trouvera;: ■ ,- •'.•! ,'>':"i'-i tiiui/ I n.'oq i. » 

Que le muis de janvier est quelquefois aussi tempéré qae le rnoi
s

 H 

hlâ'r^ nioyen'; A« .
Jie

k •-.H-JDB Jii'»io8 eoLb'a» t * 
Que le mois de février ressemble quelquefois à la seconde quiozjj, 

moyenne de janvier; 
Que le mois de mars ressemble

 (
qliefq«efois au mois d'avril moyen oji 

la seconde quinzaine moyenne de janvier; 
Que le mois d'avril n'arrive jamais à la température du mois de mai-
Que le mois de mai est assez souvent, eh moyenne, plus chaud que'c

ei 
tains mois de juin ; 

Que le mois de juin est quelquefois, en moye*-»e, plus chaud que
 Cfr

. 
tains mois de juillet ; 

Que le mois de juillet est quelquefois , en moyenne , légèrement n]
a; 

chékd que certains mois d'août ; ': 

Que le mois d'août est quelquefois, en moyenne, légèrement plus j^jj 
que certains mois de septembre ; 

Que le mois de septembre est quelquefois, en moyenne^ plus froid qa« 
certains mois d'octobre ; n 

Que le mois d'orAbbre péa't fifre, en moyenne, 3é près de trois de»rè 
plus froid que certains mois de novembre; 

j; Que le mois de novembre peut être , en moyenne* dé cinq degrés M 
î'froid que les mois les plus chauds de d^qetijbre;. ,

 ;M
 . . 

| Que le mois dé décembre peut être, en moyenne, de sept degrés plu; 
; froid que le moS âfei janvier. •'. 
I —L:. . . 

Un prêtre nommé Roux, qui, après avoir habité le diocèse d 

Digne, est ven'd sé fixer à Lyon , où il a pendant plusieurs années 

j exercé les fonctions de son ministère, a été arrêté lundi matin ùsoi 

! domicile, sous fa prévention-«te viol sur une jeune enfant âgée It 
moins de cinq ans, et écroué à la prison de Roanne. Les circo* 

stances dans lesquelles l'attentat aurait -été commis lui donneraicii: 

beaucoup de gravité, et l'accHsaîios ieapitate serait entourée de ÉS 

id^B a^^^dl^.-i-jisjïdija i;'.HjiiiJi
1
 J ',^.m«vj: . i« 

— Ce malin, le cadavre d'une femme de'25à 28 ans a été relit 

«diMîkônp près da.da place Groiiej!, On dispit cettesfttome %'( 

tait jetée à l'eau d'nn bateau à laver
6
 près êu pont de la GuiUotièrt 

et qu'elle avait laissé sur ce bateau un cabas renfermant despapien, 

— M. le préfet du Rhône vient de prendre l'arrêté suivant : 

Art. l«r. Les opérations relatives nu roffouvellement anmicl 

partiel des"membres da tribunal de commercé dé Lyon auront lien 

le jeudi 1"9 février courant et jours suivants s'il est nécessaire. 

Art. 2. Les notables commerçants de l'arrondissement de Lym, 

dont la liste sera annexée au présent arrêté, se réuniront lejuic 

indiqué par l'article précédent, à dix heures du matin, dans la* 

des audiences du tribunal de commerce; à l'IIôtel-de-Ville de Lyon, 

pour procéder aux opérations dont il s'agit. 

Art. â. -Il sera adressé indivietneHéhlent a\\x élèc<ëm4s iinè1 W 

de convocation, savoir ; parnansi, a6x électeurs' domicilies dfinslei 

commune» ded'nr,FQndissemenl autres que Lyon, et p»# leïaairedt 

celte ville, à ceux, ,qui y sont; domic+liéS(, M 

Art. 4. Les opératiops dp l'asseiphlée auront pour objet la nw 
nation : 

1° De sik juges, en Remplacement, de MM. Thomas Tardy, F«' 

sident, Pierre Gros, Bruno Faure, Balthazar Jean Baron, Félix D> 

mortier, Joseph-Charles-Antoine Crozet de La Fay. 

2° De quatre suppléants, en remplacement df MM. 'Léon F* 

sent, Louis-François-Joseph Hobitz, Jean Boucfrardier et Jean-ï 
1 jmoUiSaissyri-

Art. 5. Avant de procéder à ces opérations, chaque mflmbrc« 

l'assemblée prêtera le serment prescrit, dont suit la teneur : 

: ; « Je jure fidélité au roi des Français, obéissance à la charte < 

stitiitioiiiielle et aux lois du royaame. » ... ... -il; ••.'J^'"
, 

Art. 6. Il sera formé un bureau provisoire, composé du ll" 

>;> td'âge de l'assemblée, en qrJt'aiîté de'président ; des trois plus 

- après lui, en qualité dé scrutateurs, et du plus jeune, comme s 

, crétaire. 

i Art. 7. Le bureau définitif sera formé au scrutin individuel f 

le président et le secrétaire, et au scrutin de liste pour les sert 

i -leurs. •• --mm 'J . 

Art. 8. Les juges et suppléants seront élus au scrutin înclivi ■ 

selon les disposons de l'art. 621 du code de commerce. 

Art. 9. L'assemblée se conformera, pour toutes ses optim-

aux dispositions de ce code(iitre 1er, livre 4). , ù 

Expéditions des procès-verbaux d'élection seront adresse" 1 

J préfecture par le président, pour que l'institution des élus soH
>l 

mise à l'agrément du roi. 

— Le maire de Toulouse publie l'avis suivant : 
,t La direction des- théâtres de Toulouse'se trouvant vacante, un [» .-
- privilège est daiië le cas d'être accordé pôur tout le temps à cbnrïï 
e tir du i" mai 1846 jusqu'au 50 avril 1848. .

 l
 : 

Aux tenues d'une délibération du cpnseil nuiuiciial, l«^eC,' .i' 
théâtres jouira gratuitement de la salle de spectacle du tePV 'h 

it .tous les objets mobiliers qui 'la garnissent ou qtii en dépendent, et 1 

la propriété de la-viLê. •••!>'• . ' ■ "- ' dit*'' 
■é Une soimm: de cinquante mille francs aété mise 4r la dispoBltio* « ^ 
■é pour.être payée au directeur, il titre de subvention, par nw'* 

échu, pour l'année théâtrale 1846 - 47'. aPP»'"' 
;s La concession gratuite de la salle du Capitule et du mobilier ,yi) 
9 nant ù la ville,-ainsi que la subvention, sont subordonnées poufle 

it dants aux conditions principales ci-après, savoir : , -.^tw. 
1- De déposer , conformément au S 11 de l'instruction """'^e P»r 

•1« niars 1S'|2 , un cautionnement dont la quotité est déter»»" ̂  
m le ministre de l'intérieur, sur la proposition de M. le préfet (ce 

ment est actuellement de 50,000 fr.) ; 



na faire
 jouer , toute l'année et sans interruption, l'opéra, l'opéra co- g }, 

mi
que?ïe vaudevîlle ,.la comédie , le drame, et d'avoir un ^Uet

}
-^vexys- I 

^remettre le tableau de la troupe , polir PSftiW WW *7 un mois I 
après la signature du traité, et, pour l'année suivante, dans les délais lucés ^ 

P
a
ï,-

le
cc!rer

6
vingt représentations par mois au moins au théâtre du Capi- t 

y&^l-abonnés à l'année, lesquels conserveront eu, tous temps le droit I 
tole. //flans ce théâtre, quelle que soit la nature des représentations, y I 
del

 ,iclM bals, redoutes, concerts, etc., etc., toutes les fois, en un mot, I 
comp

 ..Italie sera ouverte au public; les abonnés a l'année auront aussi I * 

Adroit
 d

'entrée au théâtre des Viriétés toutes les fois que la salle du Ca- | 

p
'n

!e
 ^endre™

é
leûrcharge les réparations locatives de la salle et de tous I 

tilts nui en dépendent. I 
i offres des prétendants devront êt,re adressées franco à l'adujinisira- I 

-,- .tînirinale avant le 2 jnurs.prochain. |„ 

uon
 roumuu ,

 c cha
^

es contC
nà

n
t l'ensemble des obhga- I 

■ ■ nnsées bu directeur sont déposés au secrétariat généra! delà mai- I ' 
tionsi împos

 0(Y tons les
 j

nt
é

r(
,ssés pourront en prendre connaissance I 

rie 'de!.*"1"™>, « *. .,{> --; I 

^_ On 'fit am.^CoamçrJ
K
 l Ain : 

» Vesouï, un aqmestique a assassine sa maîtresse. Ce d.onies- I 

• ûe nommé Baudry , âgé de vingt-quatre ans , placé chez M. I 
M rel jtfqe au tribunal d* Yeso-jl, av rit été menacé par M

,ne
 Morel I 

d'être' reuvoyé de la maison à cause de ses habitudes d'ivrp- I 
■ pjg. Son départ, rendu de plus en plias nécessaire par de non- I 
^oinx actes d'inconduite , avait môme été fixé au 10 ou au 12 de i 

m'ois' I 
°
e

» Baudry, dont les instances pour rester avaient été inutiles, ré- I ti 

solttt de se vènger par *n'assassinat. Muni de deux pistolets qu'il I a, 

avait achetés, il s'est rendu mercredi, un ; demi.-heure avant son I G 

crime, dans un café, où. il a fait quelques iib.nions de punch et I ^ 
de' kirsch. Rentré chez ses martres, il a profité -du montent où M. I . 
Morel venait de sortir pour mettre à exécution son exécrable I 5 

projet. Il appelle sa maîtresse, qui causait avec une ouvrière, et fa I '
t 

prie de passer au salon, où il désire l'entretenir. 

» Bientôt oh entend presque simultanément la double explp- I 
sion d'un pistolet. M

me
 Morel venait d'être frappée mortellement I 

d'une balle qui lui avait traversé la poitrine, et de l'autre coup le I 
misérable s'était fait sauter la cervelle. Portée dans son apparte- I 
nient et couchée sur un lit, M

rae
 Morel a essayé, mais vainement, I 

d'articuler quelques mots et u'a pas tardé à rendre le dernier soupir. I 
» En un instant la nouvelle s'est répandue dans la ville, où elle a 1 

causé la plus douloureuse consternation. Femme d'un magistrat 1 
honorable, M

me
 Morel était mère de deux jeunes enfants, riche, ai- g 

mée et justement environnée de l'estime et de la considération ge- 1 

» A Pierre-Clos (Ardèche), le 31 janvier, un cordonnier nommé 1 
Sèves va'trouver une de ses pratiques, Marie Larochelte, femme I 
tôulsSitart'è'uae certaine aisance; il s'assure qu'elle est seule, puisse I 
pretipire sur elle,' la terrasse, lui ouvre la gorge avec un couteau I 
f't la laisse sans Tnouvenicm pour fouiller les meubles d'une cham- I 
bre contiguë. 

» La victime n'était pas morte ; elle avait même conservé assez I 
de présence d'esprit pour feindre d'avoir perdu Connaissance. Ras- I 
semblant donc toutes ses forces, elle se relève et va demander du 1 
secours aux voisins. L'assassin prend aussitôt la fuite. Arrêté le I 
lendemain, i! trouve moyen d'éloigner un moment la .surveillance, J 
et se précipite dans un puits large et profond, d'où l'on ne retire 3 
qu'un cadavre. » J i .1 

— Le Journal de l'Ain rapporte ce qui suit : 

« Les études du chemin de fer de Lyon a" Genève, par Naniua, J 

avec embranchem&frt s»r Màcoa, et celles de Lyon à la limite du J 
Jura par Bourg, ont été déposées hier par M. l'ingénieur en Chef t 
à la préfecture rie l'Ain, et adressées aujourd'hui même à M. le i 
ministre des travaux publics. . • 

» Ultérieurement une enquête s'ouvrira sur ce; projet, qui est I 
particulièrement l'œuvre de M. Gros, ingénieur. . 

» On annonce q^é,,MM. lès-ingénieurs du Rhô»eî supérieur achè- 1 
vent et déposeront aussi daas; peu de jours les iétudes qui leur I 
ont été {confiées des tracés par Saint-Rambert et par l'Isère. » 1 

— On lit dans le Sémaphore de Marseille : j 
Au 51 janvier dernier, le nombre ^jfc ouvriers ieiiployés sûr la li- I 

gne du chemin de fer de Marseille à Avignon, sur la partie Comprise dans I 
1 arrondissement d'Aix, était de 1,611. I 

Au canal de Marseille, pendant le mois de janvier , ce nombre a été I 
de 1,*59-ainsi répartis : 272 à la Roqne-d'Antheron ; 412 aux Taillades ; 1 
180 a Coudoux ; 418 a Roquefavour ; 127 aux Cadeneauj. 9 

— Pour la troisième fois depuis un an, la mort vient de frap- \ 

pet' la cour royale d'Aix dans.deux de ses membres. M. Jules de S 

Kobineau-Villemont est décédé le dimanche 1
er

 février, à iagade 1 

al ans. Depuis,long-temps il était affaibli par des souffrances près- I 
lue conun,!^^,^ Zlii"-%lT^mU.Z ' ■ \ 

— Le tribunal de police correctionnelle d'Aix vient de rendre | 

«on jugement dans l'affaire du sieur Dallemagne, commissaire-

priseur. Apres de nombreuses audiences , qui n'ont été terminées 

qunie
r samed]) cet officier m

i
n

i
st

ériel prévaricateur a été condamné \ 

a deux ans de prison. 
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GR A.ND-T ti 15 A.TRE • — Relâche. 

CÉLKST1NS. — Ui IN-oil d'aînesse, vaudeville. — Le Pot aux 

Roses, vaudeville.—Richp d'amour, vaudeville. 

lIUMiliTIN «»*:« «oins*. 

lilifc 6courant, a Romans, les soies gréges étaient tenues aux mêmes prix ! 

qu'aux marchés précédents. Il s'est fait quelques affaires; mais la mar. j 

etiandise n'était pas abondante. ' •; 

il/Vi 0| soies ordinaires, le demi-kilogramme, 27 a 28 

12/14 d. id. id. .28 . à $
 5

» 

12/15 d. id. de pays, . 5» 50,-à .29 

12/13 d. id, -.en pptite filature, 3n -à 
A Aubénas,' le 7 courant, il n'y à pas eu non plus de vnrmlnyï dans les 

prix, <p semréinè'fA, dSpuis'la dernière fofre dé jauvièr 'dernier, à' la 

cote ci-après : 

-12/14 4; soies-wlinaires, le demi-kilogramme,, 28 à 29-

11/12 4 iid, ,, id. 29 a M 
9/10 d. id. courantes, g& a

 & M. 
9/10 d. id. de pays, ->

2 a
 % *>» 

9/10 d. id. de Joyeuse, 53 à ô
7

(-

Soies a vapêur : 
- 12/14 d. H- filature 5/0 <-oc, le kilogramme, 66 a 68 

12/13 d. id. id. «J l 70 

'9/10 d' Id.' SL« Saint-Jean (Gard), 72 à 75 

A Avignon, les affaires conservent un petit courant, et les prix se sou-

tièhhè'h't;hi'algréile peu d'empressemè'nt de la part des acheteurs. Les quel-

que* battes de «réges qui se «ont vendues cette semaine se sont payées 

66 f. pour les 5/6 Sature à la vapeur, et 56 à 57 f. pour les 4/5 royales 

de Naples et de Messine. 
. A Marseille , la semaine dernière, le mare-Ue a été actjf pour les soies. 

L'arrivée sur cette place de nombreux acheteurs de l'intérieur, les débar-

quements qui ont été opérés ces jours ci et les concessions faites par les 

détenteurs ont donné lieu chaque jour à d'importantes transactions. 

Il n'y a pas eu d'arrivage digne d'attention. 

La consommation a été de : 

46 balles Salôaique fine, 20 f. 50 c. à 26 f. 50 c. le 1/2 kilogramme. 

14 balles B. G. G., 16 f. à 17 f. 50 c. 

3 balles Tramas, 25 f. 50 c. à 25 f. 75 C. 

16 balles Castravan, 14 f. 

13 balles Brousse petit guindre, 17 f. 50 c à 17 f. 75 c. 

7 balles Meetoup petit guindre, 18 f. à 22 -f. 

15 balles Perse, 14 f. 25 c. à 15 f. 

18 balles Bengale, 15 f. à 15 f. 50 c. 

23 balles Castravan fine, 21 f. à 26 f. 

2 balles Mestoup long guindre, 20 f. 
"2 balles Catamata, 12 f. 50 c. (Courrier de la Drome.) 

CHAMBRE BE COMMERCE DE LYON.' 

Etat de situation de l'entrepôt des soies au 31 janvier 1846. 

Quantités restées en entrepôt au 31 décembre 1845. 

Soies moulinées : 143 balles pesant 15,916 kilogrammes.—Soies grèges : 497 b. 

p. 66,077 k.—Bourre de soie en masse : 6 b. p. 577 k. 

Quantités entrées pendant le mois de janvier. 

Es ENTREPÔT. — Soies moulinées : 576 b. p. 4-2,311 k.—Soies grèges : 115 b, 

p. 15,144 k.—Bourre de soie cardée ; 6 b. p. 1,126 k. 

Quantités sorties pendant le mois. 

POUR LA CONSOMSUTIOX.—Soies moulinées : 3"6 b. p. 40,135 k.—Soies grèges : 

148 b. p. 20,175 k.—Bourre de soie cardée : 6 b. p. 1,126 k. 

POUR LE TRANSIT. — Soies moulinées : 5 b. p. 396 k. — Soies grèges : 11 b. I 

p.1,385 k. 

Destination donnée aux soies expédiées en transit. 

Soies moulinées-r Angleterre.—Soies grèges : id.f 

Quantités rcslant en entrepôt le ZI janvier 1846. 

Soies moulinées : 158 b. p. 17,726 k.— Soies grèges : 453 b. p. 59,663 k. — 

Bourre de soie en masse : 6 b. p. 577 k. 

Tableau comparatif des quantités de soies françaises exportées par 

la douane de Lyon en janvier 1846 et 1845. 

Janvier 1846. 

SOIES «CRUES.— Grèges : 103 k. 84 d. — Moulinées : 2,837 k. 70 d. -

SOIES TEINTES. — A coudre ou à "broder : 752 k. 53 d. — Propres à la fabrica-

tion des tissus : 381 k. 50 d. 

TOTAUX: 4,075 k. 57 d. 

Janvier 1845. 

SOIES ÉCRUES. — Grèges : » k. -46 d. — Moulinées : 1,400 k. 45 d. 

SOIES TEINTES. —A coudre ou à broder : 788 k. 97 d. — Propres à la fabrica-

tion des tissus - 34 k. 78 d. 

TOTAUX": 2,224 k. 66 d. 

&ullas:n de (à Sm-nt d» VaHs du lO février 1846. 

Avant la bourse, on a fait 84 40 et 45, et le premier cours au parquet a éto 

84 35. te 3 0/0 a commencé à monter immédiatement après l'ouverture , et 

il est arrivé à peu près sans réaction jusqu'à S4 75 , qui a été le cburs de 

clôture au parquet. Dans la coulisse, le 5 0,0 est resté demandé à 84 70. Il 

s es- fuit beaucoup d'affaires. 

Cette liausse était attribuée au projet de loi sur les cautionnements. 
,T

^' CHEMINS BE TWk. 

Trois pour cent 84 75 Saint - Germain » » 

Quatre pour cent ....... 108 » Versailles (riïe droite)... 555 .« 

Quatre et demi pour cent. » » _ . . {rive gauche) .. .355 .» 

Cinq pour cent 123 50 Paris à Orléans 1285 » 

emprunt de, 1844 » » Paris à Rouen. 1007 50 
Trois pour ceat belge... 102 » Rouen au Havre f 70% 5Tf 

Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. 101 » Avignon à Marseille 982 50 

Cinq pour cent belge ,104 1/4 Strasbourg à Bàle. 251 25 
Cinq pour cent napolitain. » » Orléans à Vierzon ; 7tiO » 

Récépissés Rosnhchild. . . 101 75 Orléans à Bordeaux 640 » 
Cinq pour cent romain... 102 » Amiens à Boulogne 545 » 
Cinq ppuv cent portugais. » » Montereau à Troyes...., » 

Trois pour cent .espagnol. » » . Bordeaux à la Teste 190 » 

Deux 1;2 p. 0 0 hollandais. » » Chemin du Nord .... 765 » 
llauque de France 3440 » Fampoux à Hazebrouck . • » 
Comptoir Ganneron 1185 » Dieppe et Fécanip 475 » 
Banque belge 825 » Paris à Strasbourg 560 » 

Caisse taffitte , 1200 » Tours à Nantes 595 » 

Obligations de Paris 1380 » | Paris a tyoti....". 625 » 

MM. Sougère, gérant dn Siècle, Eugène Guinot (Pierre Durand), 

et Thiboust, gérant de \'Enlr'acte, viennent d'être assignés à com-

paraître le 4 mars prochain, à la requête de M11" Maria Volet, ex-

actrice des Variétés et de l'Odéon, pour délit de diffama'.ion. 0e
 Ma-

ria Volet doit épouser prochainement M. le baron Léon Devaux 

(du Cher). 

— On a reçu à Paris des lettres de Pise qui annoncent que l'éta t 

de M. Philippe Dupio, qui était allé en Italie d»ns l'espoir d'y réta-

blir sa sauté, s'est aggrav*'; et douht» tes plus vives inquiétudes; il a 

éprouvé une attaque, partielle de paralysie. Ce qui donne à -penser 

que sa situation est à p u prè> désespérée, c'est que M. lïupvri-alné, 

son frère, a écrit aux journaux pour les prier d'annoncer qh'il ne 

recevrait ni le lundi qui a suivi cette nouvelle ni les tutidissuivants. 

— M. le chancelier Pasquier et M. le grand-référendaire DeeuzeS 

ont été invités 'à se tenir prêts à aller constater l'accouche nient de 

M,uc la dnchefesê de Nemours. 

— Le jardin Mabille, à Paris, ce rendez-vous de polkeurs et 'pol-

keuses, prépare, à ce qu'il parait, de grands embellissements pour 

la'saison prochaine. Outre un éclairage éblouissant, les amateurs 

pourront admirer, autour de l'orchestre et dans les profondeurs 

des sombres H mvntérieux bosquets, un grand nombre de vases 

élevés sur des piédesiaox. En effet, MM. lierthomé et Leujaire, fa-

bricants de marbre plastique, ont pris l'engagement de fournir à 

Mme veuve Mabille, propriétaire de l'établissement, des piédestaux et 

des va«es en marbre plastique, destinés à l'ornement du jardin. Il a 

été stipulé qae les vases, au nombre de trente quatre,, seraient li-

vrés, savoir : quinze le 20 janvier 1845, douze le l*r février 1846, 

et sept le 8 févtier, et que les piédestaux, au nombre de-trente et 

un, seraient commencés le 20 janvier 1845 etlivrés le 8 février 1846. 

MM. lierthomé et Leniaire n'ont livré, à ce qu'il parait, ni vases 

ni piédestaux, et ont de plus-interrompu les travaux, commencés, 

en cessant de diriger les ouvrages, car Mmo veuve Mabille les cite 

aujourd'hui devant M. le président du tribunal civil tenantj'au-

dience des référés. 

M0 Joos, avoué, expose que cette négligence de MM. Berthomé et 

Lemaire cause à Mme Mabille un grave préjudice; qu'il y a pour elle 

urgence extrême à faire cesser cet état; qu'en effet, elle a prêté aux 

sieurs Berthomé et Lemaire, pour y exécuter leurs travaux, sa salle 

couverte, qui est aujourd'hui encombrée des matériaux destinés à 

la confection des vases et piédestaux, et que cette salle doit être li-

vrée par Mmc Mabille dans le plus bref délai aux menuisiers et aux 

peintres pour les réparations qui doivent être effectuées. 

En conséquence, l'avoué de M,ne veuve Mabille demande que, 

i dans les vingt quatre heures de l'ordonnance à intervenir) MM. Ber-

thomé et Lemaire seront tenus de reprendre les travaux commen-

cés, et que, faute par eux de le faire, M™» veuve Mabille pourra les 

faire exécuter aux risques et périls de MM. Berthomé et Lemaire. 

M. le président de Belleyme a donné défaut contre MM. Ber-

thomé et Lemaire, et a ordonné que ces derniers seront tenus de 

reprendre les travaux dans les trois jours, et que, faute par eux de 

satisfaire à la présente ordonnance, Mme veuve Mabille sera auto-

risée à faire exécuter lesdits travaux aux risques et périls de qui de 

I
droit. -(io't a*«e»Y 

— M. Bertrand, capitaine d'artillerie, fils de feu le général Ber-

trand, a écrit à la Presse pour rectifier des détails errotais, relatifs 

à son père, et contenus dans le feuilleton signé du nom de M. Mon-

tholon. M. Henri Bertrand ajoute que les nombreux documents 

laissés par son père le mettent à même de démontrer la fausseté 

des assertions de M. Montholon. 

II y a peu d£ temps, M. Belmohtet, ami intime de M. Jacques 

Laffute, démentait, dans une lettre aussi adressée à la Presse, une 

calomnie qui tendait à ternir la mémoire de ce grand citoyen. La 

Presse n'a inséré ni la lettre de M. Belmohtet ni celle de M. Bertrand; 

mais elle a beau faire , elle ne dissimulera pas l'insuccès des Mé-

moires de Sainte Hélène, qui sont ennuyeux à lire, et à qui chacun 

conteste le seul mérite qui parût leur rester, celui dè respecter la 

vérité. 

— La Sentinèlle des Pyrénées adresse les questions suivantes à M. 

de Larnac : 

« Est-il vrai que M. de Larnac, à l'époqne;de son élection, ait 

promis de faire créer une nouvelle charge de notaire à Dax ? 

» Est-il vrai que cette nouvelle charge soit destinée BU fils d'un 

notaire rte l'arrondissement de Dax? 

' » Est il vrai que ce notaire ait prêté un concours aussi actif que 

. | complaisant au secrétaire des commandements du duc de Nemours? 

i » Les habitaàts de Dax ne seraient pas fâchés d'être édifiés là^ 

;
 i f^ssufcVistjyin J n\t'—.HrqM) «»l> «vfif.o iimq j|| f gfl f\ I 

— On lit dansle thê'mejonfh'âH. ■•'««?«!« r.f J<
:
|1 | I 

. • "On vient de faire à Saint-Sébastien une arrestation importante. 

• Le nommé Janbert, notaire dans lé déparlèirt'ébt de la Loirê' thféi 

rieure,-avait disparu emportant des valeurs considérables-. Sons un 

j nom supposé, il habitait la frontière et se rendait souvent à lîého-

) Me.. Soupçonnant enfin qu'il était découvert, iU'était retiré à Saint-

) Sébastien. C'est là qu'il a été définitivement arrêté. Son extradition 

' a été demandée et obtenue ; il doit incessamment p tsser à Bayonne 

"■ et être dirigé sur Nantes. » 

— Des piètres polonais viennent de s'échapper de la Sibé-

> rie. Enlevés à leur patrie, au nombre de 240, les horribles traite-

' ments dont ils furent victimes réduisirent bientôt leur nombre à 

' 97. Voici comment le Journal de Bruxelles raconte leur évasion : 

> Un seigneur de Tobolsk, heureux d'avoir vu naître un fils, ne crut pou-

• voir mieux témoigner la joie qu'il ressentait de cet événement qu'en faisant 

> distribuer aux pnsonniers renfermés dans la citadelle une ration exlraor-

• dinaire, consistant pour chacun d'eux en sept livres d-e viande (ces mal-

' heureux n'en mangeaient jamais), seize livres de pain, deux livres de miel 

et quatre litres d'eau-de-vie. 

C'était un festin extraordinaire pour ces pauvres prêtres, qui, depuis plus 

de deux ans, ne vivaient que de pain noir et d'eau ; ils acceptèrent avec 

reconnaissance le cadeau du grand seigneur, mais ils refusèrent l'eau-de-

vie. Ce refus les sauva. Les officiers et soldats commis à leur garde, moins 

5 sobres que leurs captifs, s'emparèrent avec avidité du breuvage destiné à 

ceux-ci, et, le mêlant au miel, ils en firent une boisson très connut! en Si-

bérie. Cette boisson les enivra, et c'est pendant Qu'ils dormaient d'un pro-

fond sommeil produit par leurs excès, que 97 ecclésiastiques résolurent 

de s'échapper. Dieu était avec eux: il favorisa leur piroiet d'évasion. 

Sans perdre de temps, ils firent de leurs couvertures une corde au moyen 

0
 de laquelle ils descendirent les uns après les antres par une des meur-

5
 trières de la forteresse, et quand le dernier fut arrivé à terre, tous se con-

I
fiant à la Providence, gagnèrent k la course un bois où ils s'engagèrent le 

plus qu'ils purent pour tromper les poursuites'dont ils ne pouvaient man-

quer d'être l'objet. Ils avaient eu soin de se munir dés pains qui-Venaient 

de leur être donnés. Ils arrivèrent sains et saufs sur les bords do la mer 
Ulanche. 

Là, ils rencontrèrent un. navire prussien, dont le patron les prit à bord ; 

c'est sur ce bâtiment qu'ils ont été transportés à Kœnigsberg. 

— Nous lisons dans le journal le Loir : 

13 i Vendôme a eu à subir , mardi dernier, le fléau d'une inondation mal-

heureusement trop commune dans notre ville. Le temps pluvieux du mois 



de janvier et surtout la journée de dimanche pouvaient faire présager ce 
désastre. Lundi au soir, l'eau avait atteint la hauteur des grandes crues, et 
sa tendance à s'élever continuellement annonçait ce que l'on devait redou-
ter pour le lendemain. En effet, mardi matin, la moitié de la ville s'est ré-

veillée les pieds dans l'eau. 
La place d'Armes jusqu'au pont Parrain, l'église de la Trinité, le marché 

aux légumes et aux poissons, la rue Poterie en deux endroits, une partie 
îles Bourgs-Neufs, Lislelte, les Quatre-Huys, le Grand-Faubourg , étaient 
inondés depuis 0 m. 35 c. jusqut 1 m. 65 C. 

L'eau n'a pas cessé de monter jusqu'à midi, heure à laquelle elle a 
commencé à décroître d'une manière peu sensible. 

Vers deux heures de l'après-midi, dix mètres environ du mur d'encais-
sement de Lislette se sont affaissés dans la rivière , entraînant une masse 
de terre assez considérable. L'accident est arrivé dans l'emplacement de 
la maison nouvellement acquise et démolie par la ville pour prolonger le 
quai. A peu près à la même heure, la nouvelle passerelle de la promenade, 
dont la culée du côté des Quatre-Huys avait cédé aux efforts de l'eau, a 
été entraînée, et s'est, dit-on, arrêtée en partie au moulin à papier et au 
pont de Naveil. 

L'eau commença dans la soirée à diminuer sensiblement, et, vers les 
trois ou quatre heures du matin, elle avait complètement disparu de nos 

rues. 

Nouvelles fitr'assgères. 

' HAÏTI. 

Le navire la Ville-de-Caudebec, venant de Santo-Domingo, qu'il 

a quitté le 6 janvier, nous apporte de cette partie d'Haïti des nou-

velles intéressantes. Voici un extrait du rapport du capitaine : 

A mon départ, la position de Santo-Domingo était toujours la même, et la 
guerre continuait entre l'ancienne partie française et la partie espagnole 
de Haïti. Le principal corps des troupes dominicaines se trouvait sur la 
frontière, ce qui rendait fort rares les ouvriers pour charger les bâti-

ments. 
Pendant mon séjour en rivière, l'escadre dominicaine, composée de huit 

goëiettes, est entrée pour se réparer et faire des vivres. Quelques jours 
après, trois bâtiments de guerre haïtiens ont fait côte à Porto-Plate ; mais 
pendant la nuit qui précéda l'opération', le vent du large étant venu à 
souffler avec force, ils ne purent se relever et tombèrent entre les mains 
de leurs ennemis. Les équipages qui ont pu être sauvés ont été faits 

prisonniers. „ . , 
Cette escadre se composait d un trots-mats, commandé par 1 amiral 

Cadet-Antoine, et de deux goélettes. Deux jours après avoir appris cette 
nouvelle, l'escadre dominicaine a repris la mer, se dirigeant sur Porto-
Plate, et, deux jours avant mon départ, l'amiral Cadet-Antoine est arrivé 
prisonnier à Santo-Domingo. 

On a trouvé entre les mains de l'amiral haïtien une pièce qui a rapport 
à l'expulsion d'un citoyen français du Cap. 

Cette pièce est la première réponse adressée par le président 

Pierrot aux représentations du consul français en faveur de M. Du-

brac. On sait que le consul ne s'est pas contenté de ces explica-

tions, et que depuis, sur de nouvelles instances appuyées par la 

présence de nos bâtiments, le principe d'une indemnité a été 

reconnu. 

PRUSSE. 1 

DANTZIG, 21 janvier.—Suivant des nouvelles arrivées à LMnstant 

de Bromberg , la conjuration polonaise est entièrement dévoilée. 

MM. le ministre de Bodelschvvingh , de Berlin, et le président en 

chef Bottischer, de Kcenigsberg, se trouvent^léjà dans ladite ville. 

Au troisième bal (il y a déjà eu deux bals polonais), on comptait 

se défaire des autorités. 

On dit que beaucoup d'ecclésiastiques catholiques sont im-

pliqués dans cette conjuration et que plusieurs d'entre eux s:nt 

arrêtés. 

DUCHÉ DE POSEN. — Le casino polonais établi à Bromberg 

depuis quelque temps a été fermé le 22 janvier par ordre du gé-

néral commandant de la ville. Le bruit s'est répandu aujourd'hui 

qu'un membre polonais du tribunal supérieur vient d'être arrêté 

et conduit à Posen. On regarde comme certain que le noyau de la 

conspiration découverte se trouve à Paris, et que les jésuites tien-

nent les fils du complot. 

— Sous la date de Berlin, le 21 janvier, la Gazette des Postes de 

Francfort publie l'article suivant : 

« Il est arrivé des nouvelles importantes de la Russie occiden-

tale. On avait transféré à Grandentz les individus compromis dans 

le complot polonais, et l'on s'imaginait avoir ainsi prévenu toute 

explosion de mécontentement et de violences. Cette espérance a 

été déçue dans la nuit du 18 au 19. Une tentative a été faite pour 

s'emparer d'une des portes de Grandentz et délivrer de vive force 

les prisonniers; cette tentative a, dit-on, échoué. Des patrouilles 

de cavalerie ont mis en fuite les individus réunis près de la porte ; 

de nombreuses arrestations ont eu lieu. Le gouvernement recevra 

sans doute aujourd'hui des renseignements plus détaillés. » 

RUSSIE. 

Les dernières nouvelles du Caucase confirment la nouvelle de la 

prise de plusieurs forteresses russes par les peuplades du Daghes-

tan. L'armée russe, cet hiver, est exposée à de continuelles atta-

ques. C'est ainsi qu'un officier écrit : « Nous avons cette année un 

hiver chaud, tel que je ne me rappelle pas en avoir vu dans le 

Caucase. Jour et nuit nous sommes sous les armes. » 

TURQUIE. 

Un fait important vient de se passer à Tarsous. M. le vice-c 

de Naples sur cette échelle ayant cru pouvoir s'arroger le drry
DSl

" 

faire incarcérer, de son autorité privée, un de ses débiteurs " ^
e 

ottoman, auquel il avait accordé, on ne sait à quel titre, la pro"'
6

' 

tion de son souverain, le gouverneur de Tarsous intervint pon '
ec

' 

mander à plusieurs reprises la mise en liberté de cet individu M*
6

' 
grêla légalité de ces réclamations, ses démarches réitérées éi 

restées sans résultat, ce fonctionnaire eut le tort de vouloir i ! 

aussi, se faire justice lui-même; s'étantmU à la tête d'une cinq'J11' 
laine d'hommes, il se rendit au vice consulat de Naples, d'oui) 

leva de vive force le détenu. Un rapport circonstancié de cet «2; 
nement ayant été envoyé à Constantinople, M. le chargé d'affaires^" 

S. M. le roi des Deux Siciles en a fait l'objet d'une note adre«e 

à Son Exc. Reschid-Pacha, ministre des affaires étrangères, et |
a 

blirae Porte, toujours animée des meilleures intentions et du déc' 

de maintenir la bonne harmonie dans ses relations avec les puissJ 

ces amies, s'est empressée de destituer le fonctionnaire qui
 S

'J' 

rendu coupable de cet abus de la force en violation des u2 
existants. 

— Le paquebot français le Léonidas, qui apportait la correspon 

dance de France, est parti de Malte le 7 pour Constantinople,
 ei

 ' 

dû y rentrer trente six heures après par suite de fortes avaries oc 

casionnées par le mauvais temps. 

Le Mentor, qui a remplacé le Léonidas, a quitté Malte le 11
 e

t ^ 

arrivé à Constantinople le 17. 

— On attend par le prochain paquebot trois officiers français 

qui, avec l'autorisation du ministre de la guerre, sont entrés au
 ser

l 

vice de la Sublime-Porte pour l'organisation des écoles militaires 

Il y a deux officiers d'état major et un capitaine de cavalerie -
 c

è 
sont MM. de Magnan, Manginot et Dupreuil. 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

Pour guérir proiuptemenl les maladies de poitrine, telles que rhumes, tout 

catarrhes, asthmes, coqueluches, enrouements, il n'y a rien de plus efficace e! 

de meilleur que la PATE DE GEORGE, pharmacien d'Epinal (Vosges). — Fj|
( 

se vend molié moins que les autres par bottes de 1 f. 25 c. et 65 c. d
a

„, 

toutes les meilleures pharmiacies de Lyon , et principalement et chez 

LARD».T, place de la Préfecture, 16, VERSET, place des Terreaux, 13, et à la phari 

macie des Célestins ; Sain;-Etienne, GARfitER-M*RTiSET,place de Foy; Cbâloa-s
or

. 

Saône, FAIVRE , confiseur, Grande-Rue,'36 ; Mâcôn, FOURCHER-MOSSEL , pliarma 

cien, et Genève (Suisse), ROIIZIER, Grande-Rue, t. 

VENTE FORCÉE. 

Le vendredi treize février courant, à neuf heures 

du matin, sur la place de la Préfecture, à Lyon, 

il sera proccédé à la vente forcée au\ enchères 

publiques et au comptant d'objets mobiliers saisis, 

qui consistent en poterie, faïencerie, rayonnages, 

tiroirs, balances, placardsvitrés, verroterie, menus 

objets d'épicerie, boiserie et soupente, et autres 

objets. (H79) 

Vente forcée. 

Samedi quatorze février 1846, à dix heures du 

matin, sur la place des Repentirs, à la Guillotière, 

il sera procédé à la vente d'objets saisis, qui con-

sistent en poêle, tables, comptoirs, etc. (210) 

Etude de M" Laforesl , notaire à Lyon , rue des 
Marronniers, n. I. 

Succession de M. Verdellet. 
Les personnes qui auraient des renseignements 

sur la succession de M. Verdellet, marchand de 

chaux, domicilié alternativement à la Guillotière 

et à Vi(leurbanne, cité Napoléon, sont priées de 

les adresser à Me Laforest. (3528) 

ÉTUDE DE ME DARMKS, NOTAIRE A LYON, PLACE DC PETIT-CHANGE, 165-

• ¥T|"P1 On demande à emprunter, mais 

I 1/ IV avec intérêts au-dessous de 5 0/0, 

II f 11 1
 DPS CA

P
ILANX(JE

 10 jusqu'à 45,000 f. 
il f IlJipar première hypothèque sur des 

immeubles à Lyon, avec subrogation au privilège 

de vendeur. 

S'adresser audit M« Darmès, notaire. (3402) 

Â
f! Ifl II il P

MIR cause de départ.—Un 
I 1 SI f, Il appartement composé 

'JUJÏIIJII de trois pièces garnies. On 

vendra tout ou partie de l'ameublement. 

S'adresser rue Imbert-Colomès, n. 24, au 1er. 

 (209) 
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a
 fabrication des 

eaux et limosiaales gazeuses, 1,000 bou-

teilles par jour avec un seul homme. Il y a une 

machine pour remplir et boucher les limonades 

gazeuses et vins de Champagne. 

S'adressera M. Billot, pharmacien, place Saint-

Vincent. (192) 

i i AITn DE suiTE-—11,1 "•**•* 
I | III 8J1J appartement com-

A lllll |u|l pi®*, garni on non garni, 

II liVf U IJII ruefdela Préfecture, n.4, 

au 4e.—S'adresser même rue, n. 7, au concierge. 

 (211) 

AVIS 
M. BERNOUX, marchand de vaches aux Char-

pennes, rue Neuve, arrivera le 17 ou le 18 de ce 

mois, avec un troupeau de vaches suisses de pre-

mier choix.. (202) 

I WTFsH BUREL(Hippolyte),âgé de 15 ans, 

1 il IV a disparu du domicile de son père, 

il I I 11
 rue Saint

-
Marcel

-
 n

°
 35

'
 au 3

°-
| Signalement: Grosse tête, figure 

pleine, casquette velours bleu sans visière, blouse 

bleue,'pantalon drap couleur capucin, et des 

brodequins aux pieds. 
p y

 aur
a récompense pour ceux qui en donne-

ront des nouvelles à l'adresse ci-dessus. (208) 

M. FUI ion , propriétaire et agent d'affaires , a l honneur d'informer MM. les pères de famille 

qu'il assure définitivement contre les chances du sort les jeunes gens appelés à concourir au tirage 

de la classe de 1845. 

Afin de donner une entière sécurité aux personnes qui voudront l'honorer de leur confiance , 

M. Fillion déposera en l'étude d'un notaire , jusqu'à parfaite libération de l'assuré , une somme 

équivalente à celle convenue pour le prix de l'assurance. 

S'adresser, pour traiter des conditions, dans son domicile, à Lyon , place des Célestins , 2, 

au 1". (168) 

MTM.WUWtZ „ SICILE, Mi%.aVJTJK^ 

PAQUEBOTS A 7APEUR SAFOLITAIBS. 
fc'IH'VUOIS - PRElfEIER , de îm force de 160 elievaux. \^

 V #7 
ITÏ VR8E-CHRISTINE , de la force de ISO cite vaux. ^@i+\t>y 
.HOVUIllFIil.O , de la force de *50 chevaux. ^—' 

lIKlttUEit YIH . de la force de 300 chevaux. 

Service régulier les 9, 19 et 29 de chaque mois pour Gênes, Livourne, Civitta-Vecchia, Naples, Messine, 
Syracuse et Malte. —La Marie-Christine partira les 9, legibelloMon les 19, et VHerculamm les 29. 

Pour fret et passage, s'adresser à MM. CLAUDE CLERC et Ce, directeurs, à Marseille. (5712) 

RHUMES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS. 
Le SIROP ANTI-PIIM>KI»TfQUE »E BRIAXT, de plus en plus apprécié pour le 

traitement des irritations et inflammations de la poitrine, de l'estomac et des intestins, est prescrit avec 

un succès toujours croissant par les plus célèbres médecins de la capitale, membres de l'Académie et 

de la Faculté royale de médecine. Ce sirop est, en effet, la préparation la plus efficace pour combattre 

ces cruelles maladies d'où résultent les rhumes, catarrhes, crachements de sang 

croups, coqueluches, dyssenteries, etc. (Le sirop non contrefait se reconnaît aux capsules 

métalliques qui recouvrent le bouchon et qui portent le cachet : Briant, à Paris ; Sirop antiphlogisii-
que, et au prospectus qui se délivre avec chaque bouteille.) 

PHARMACIE BRIANT, rue Saint Denis, 137 (ci devant 141 et 154), et chez MM. Vernet, pharmacien, à 
Lyon ; Ayot, à Viliefranche ; Bouvier, à Thizy; Champin, à Givors. (5292) 

TRÉSOR DE LA POITRINE. 
Le Sirop pectoral de Vélar, approuvé des facultés de médecine comme le plus puissant spé-

cifique dont on puisse faire usagecoiitie les rhumes, catarrhes, asthmes, irritations d'estomac 

et de poitrine, les crachements de San» ou hémoptysie, ta transpiration arrêtée, vulgairement 

appelée chaud et froid, et contre la coqueluche, se vend, à Lyon, chez COURTOIS, ancien 

aharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Pénitents-de-la-Ooix., n. 10, à 

paiut-Clair, près la Loterie; à Vienne, Mouretfils, épicier, rue Marchande ; à Saint-Etienne, 
Mouestier, épicier, rue Royae, n.t ; à Grenoble, Déchenaux, quincaillier, Grande-Rue. 

L'efficacité de ce Sirop est constatée par de nombreuses guérisous, mentionnées au pro-

spectus : Cbàlon , Pelletier, quincaillier-coiffeur,placeSaint-Pierre, maison Charpentier n^re, 
papetier, rue des Selliers ; à Maçon, Roanne-Gerbé, confiseur. (4873) 

IffePa^ •H! i4 A ÀvV^M3ffTfTTÎ^ST3 A T'Ï0X' cncz MVI- Vernet, pince des Terreaux; André , 
l^L* J ^FT f f I T V P *Hp U | >1w\ P

,ac< l|
es Céleslins : Lardet , place de la Préfecture ; 

«■■^■■■"■■■'■■«!"*™^ l.aroque, rue Saint Puljcarpe, 10; Revol, Bouchard et 
Ce médicament est 1» dernier adopté par l'Acad. de Med. «ur U f„
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rapport A, M. Cnllerier, med. en ohet de l'bop. des Vénérien. , ù„ ^ q lai d Orléans,,il. A SAINT-ETIENNE, 
aussi les premiers med. de Parts n'emploient-ils plus qne lui. Seul c

;

nez MM-raure, nie delà Comédie; Peiner, p1 :ce de 
it guérit en 6 jours les écoulements sans nausées, coliques ni maux 1 Hôtel de-Ville; Galy, rue de Foy. —A GRENCULF., chez 
é'estomao. La boite de ioo dragées ne coûtaut que 4 tr., cfcst le M. Gabriel, rue Vaucausor - A VALESCE, chez MM Gui 
.raitementl. moins cher. DÉPÔT: JOZEAU, ph., r. Montmartr* 1.1-,

 bert m
,
 u( ct

 ^ . _
v

,.
 cl|ez

 j,
 Ra

 ' j 
■t daua les meilleuret pharmacies. ..IL I ■ . „ «uni, K,I U.UIS 

(•455
0

j , toutes les boauespharmacies Ue France et d« [ étranger. 

PAR BREVET D'INVENTION 
(Sans garantie du gouvernement.) 

OKOOW K OU KOI BU lO NOVEMBRE 1884. 

Nouvelle et seule, méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale guérison 
detoutesles maladies secrètes, écoulements, /lueurs blanches irritations de matrice, dartres, rhumatismes, etc. 

GhezM. CLARION, médecin, membre de plusieurs société,savantes, quai d'Orléans, n. 31, au i»r, à Lyon.— 
Dépôts à MACOV, chez M. Voituret, rue Municipale ; à RIVE-DE-GIER, chez M. Reynaud, tous pharmaciens, 

à ST-ETIESINE, à la pharmacie Higollot ; à PARIS, chez M. Martin, pharmacien , rue Neuve-des-Petits-Champs : 
55, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. t4S56) 

AVIS MÉDICAL. 
On prépaie à Lyon, dam la pharmacie MÂC0R>, rue 

Saint-Jean, 50, un SIROP qui a le puissant a/antage de 

guérir les enfants atteints de la coqueluche. Une ou deux 

lopettes de ce Sirop suffisent pour faire disparaître celte 

cruelle maladie. (4281) 

Gaz tie Saône-et-Isoire. 
MM. les actionnaires du Gaz de Saône-et-

Loire sont invités à faire connaître par écrit, avam 

la fin du mois de février courant, à M. Olivier, 

président du conseil d'administration, rue du Ga 

ret, 3, si leur intention est de profiter de leurs 

droits dans la répartition des cinquante actions 

nouvelles qui seront émises par suite de la déci-

sion de l'assemblée générale des actionnaires prise 

dans la séance du 3 février dernier. (1178) 

SIROP DE VIAL 
Contre les IRRITATIONS 

PRÉPARÉ AU SUC DE ROSES. 

Ce Sirop est si efficace pour combattre les MAI: 

D'ESTOMAC et les MALADIES DE POITRINE, les Ton 

SÈCHES les plus opiniâtres, les RHUMES OU CATARRHE, 

qu'il a souvent guéri lorsque tout autre moyen avait 
échoué. — Flacons de 3 fr. et de 1 fr. 80 c. 

Dépôt général à la pharmacie, Grande-Rue , n. 3,i 
Vaise ; à Lyon, chez MM. les pharmaciens CAMUSEI, 

place des Carmes ; BAYO\, rue Neuve; ANDBÉ, NU 

Célestins ; LIME, à Givors. (4788) 

GUÉRISOM 
DES 

MALADIES SECRÈTES 
H037ÎLL3S OU iWV.lMlZ, 

I Dartres, gales,rougeurs , goutte, rhumatismes, 

I ulcères, écoulements, pertes les plus rebelles, 

S et de toute âcreté ou vice du sanget des humeurs, 

S Par le Sirop dépuratif végétal dt 

SalsepareilSe et d« Séné. 

1 Cztrait du Codex msdicamentarius, approuvé 

i les Facultés de Médecine at de Pharmacie, 

PUBLIÉ PAR OKDRK EXPRES DU GOUVtsKNESJM'1'' 

Le traitement est'prompt et aisé a suivre en secret ou en I 
voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa 

rions journalières, et n'exige pas un régime trop auster' 

Prix : 15 fr. le flacon. 
S'ADRESSER , A LYON , A LA PHABMACIÉ 

RttejPalat*j-Carlllet,ii.Jlg^, 

SIROP PHIViEWTBRl9^ 
contre 

LES IRRITATIONS ET LES PHLEGilASlES DES VOIES UMÏ* 
CONSEILLÉ ET PRÉPARÉ 

V«»r M. HOi CHU , ^ 

Si.ue Saint-Jean, 48. 

Ce Sirop, d'un usage simple et facile, guérit l«s »j, 
trites chroniques, les spasmes , les main d'estomac ^ 
toux sèche, les fausses pleurésies, les vomissemen^ ^ 
coliques, les diarrhées, les dérangements

 c
^j

( 
femmes, les fatigues et les lassitudes des m^rw 
férieurs. Il réveille l'appétit, relève les forces et 
en peu de temps une santé parfaite. , 

Chaque flacon , accompagné du mode de s en „ 
se vend 3 f.; 6 flacons, 15 f. (Atfranchi^_J^ 

SIROP ET PATE PECTORALE D'ESCAIP 
PRÉPARÉS AU SUCRE CANDI. ^ 

Les rhumes, les enrouements, la gripP
e

> ' '![ $ 

la coqueluche, les catarrhes, les irritations
 u

 w
ge*

 ( 
et de la poitrine , sont toujours guéris par ^ 

SIROP et de la PATE D'ESCARGOTS. ,
TE

, t* 

Prix: 2 f. la bouteille et 1 f. 50 c. la D'
0
it<' , 

l'instruction, chee Malignou , pharmacien 

Mercière, 11. « (j^^ , 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOLRSl A
18

' 

I Rue de la Poulaillerie, 19« 


